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Mutuelle de France Prévoyance

Par message du 30 juin 2014, l'administration
nous a transmis le protocole transactionnel
entre Mutuelle de France Prévoyance  et la
CUS relatif au contrat collectif prévoyance.

Précisons que ce protocole n'a pour le moment
été signé que par le Président de la CUS et non
par Mutuelle de France Prévoyance.

L'indemnisation de l'Incapacité Totale de Travail
(IJ - Indemnités journalières) se fera sur la base
de 41 % du traitement de base brut et de la NBI
brute, lorsque l'agent a moins  de 3 enfants. Elle
se fera sur la base de 26 %  du traitement de
base brut et de la NBI brute lorsque l'agent a au
moins 3 enfants.

Les documents  que vous avez reçus de
Mutuelle de France Prévoyance la semaine
dernière sont à utiliser en l'état.

Nettoyage de vêtements de travail

Lors de la séance du 27 juin 2014, le Conseil de
CUS a adopté une Délibération portant sur une
Prestation de nettoyage professionnelle de vêtements
de travail et d'équipements de protection
individuels pour le personnel communautaire.

1800 agents environ seront concernés  :
● ceux qui sont équipés de certains vêtements

spécifiques (vêtements de protection),
● ceux  exerçant des métiers particuliers,

insalubres ou salissants (éboueurs, égoutiers,
agents exposés à des produits cancérigènes-
mutagènes-reprotoxiques, ....)

● ceux pour lesquels des règles d’hygiène strictes
sont à respecter (agents de restauration, …).

Le marché à conclure s’étendra sur une période
de 4 années dont le début d’exécution est fixé
au dernier trimestre 2014.

Vacataires de la DEE déprécarisés

Lors de la séance du 27 juin 2014, le Conseil de
CUS  a adopté  dans la Délibération “emplois”
la création de 125 postes d'animateur périscolaire
à temps non complet (23h45).

Cela permettra la déprécarisation  de vacataires
de la Direction de l'Enfance et de l'Éducation,
affectés aux surveillances de cantine  et aux
garderies du soir dans les écoles.

Suite à une demande de l'UNSA, la Direction
de l'Enfance et de l'Éducation a précisé,
par message du 30 juin 2014, les modalités de
mise en œuvre de la déprécarisation de ces
vacataires.

Les vacataires  correspondant à la cible de
déprécarisation doivent remplir les conditions
suivantes  :
● avoir au moins 3 ans d’ancienneté en continu

ou en discontinu,
● avoir un temps de travail proche d’un 17h30

hebdomadaire,
● être ni étudiant ni retraité.

Les vacataires ressortissant d’un état hors de
l’espace économique européen devront produire
un justificatif de démarche de naturalisation en
cours.

Le 30 juin 2014 est parti un courrier accompagné
d’un talon-réponse leur faisant la proposition,
telle que précisée lors d’une réunion d’information
qui s’est déroulée le 12 juin 2014.

La date de retour souhaitée est le 6 juillet 2014.

Après réception des retours, il sera procédé à leur
affectation afin qu’au moins un animateur permanent
soit présent sur chaque école de  la Ville.

Ceux disposant du BAFA pourront être positionnés
en accueil de loisirs dès le 1er  août  2014; les
autres seront affectés au 1er septembre 2014.

http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/deliberation-du-27-juin-2014-nettoyage-de-vetements-de-travail.pdf
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/deliberation-emplois-du-27-juin-2014.pdf

